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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.4.4.
OBJET :
CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DESIGNEE – COMMUNE DE VEIGNE A CCVI
Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, et notamment son article 2 II aux termes duquel « lorsque la réalisation […] d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme. » ;

Vu les statuts modifiés de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

La Commune de Veigné, membre de la Communauté de Communes du Val de l’Indre souhaite s’engager dans la création de deux classes en vue de l’agrandissement de son école maternelle du groupe scolaire des Gués. Ce projet d’extension se situant sur l’emprise du bâtiment du CLSH, intégrera le cas échéant la réutilisation ou la réhabilitation du local existant, et la satisfaction des besoins en locaux de ce service.
Parallèlement, la Communauté de Communes du Val de l’Indre est compétente pour la gestion et l’évolution des structures d’accueil de la petite enfance, la création de nouvelles structures de type crèches, halte garderies, multi accueil ou autres. Elle a approuvé par délibération en date du 30 juin 2004, un projet social et un plan de développement des infrastructures qui prévoit la création d’ici 2008 de 88 places supplémentaires sur le territoire communautaire, dont 27 sur la Commune de Veigné.

Dans ces conditions, la Communauté de Communes du Val de l’Indre est maître d’ouvrage pour les ouvrages de bâtiment ou d’infrastructure relevant de son objet statutaire à savoir la construction d’une structure multi accueil de la petite enfance d’une capacité de 30 places sur le site du groupe scolaire des Gués.

La Commune de Veigné et la Communauté de Communes du Val de l’Indre, chacune pour la partie qui la concerne, se sont assurées de la faisabilité et de l’opportunité de l’opération qu’elles envisagent, en ont déterminé la localisation, défini le programme et arrêté l’enveloppe financière prévisionnelle.

Dans le but de garantir un traitement architectural homogène à ces opérations et de permettre un choix unique et rationnel des prestataires en matière de travaux et de services, la Commune de Veigné a décidé de désigner la Communauté de Communes du Val de l’Indre pour assurer la maîtrise d’ouvrage de ces opérations.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer avec la Commune de Veigné une convention désignant la Communauté de Communes du Val de l’Indre maître d’ouvrage de l’opération d’extension du groupe scolaire des Gués qui sera conduite sur le même site et simultanément à la réalisation du pôle communautaire d’accueil de la petite enfance.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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